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1. 
Après l'allocution liminaire de la présidente, Raynell Andreychuck (Canada), le projet d'ordre du jour [153 PC 13 F rév. 2] et le compte rendu de la réunion de la Commission politique tenue à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, le 18 mai 2013 [120 PC 13 F] sont tous deux adoptés.

2.
La présidente explique ensuite les procédures à suivre pour la présentation des amendements aux projets de résolutions de la Commission La crise syrienne : conséquences pour la région et au-delà  [205 PC 13 F rév. 1] et  L'importance stratégique croissante de la région Asie‑Pacifique : les conséquences pour l'OTAN  [204 PC 13 F].
I. Exposé de Vesna PUSIC, première vice-Premier ministre et ministre des Affaires étrangères et européennes de la République de Croatie, sur Priorités en matière de politique de sécurité régionale : point de vue de la Croatie 
3.
Dans son exposé, la première vice-Premier ministre et ministre des Affaires étrangères et européennes de la République de Croatie, Vesna Pusić, traite d'une grande variété de questions. Elle présente son point de vue sur les politiques de partenariat menées par l'OTAN à l'égard de l'Europe orientale et sur les progrès réalisés à ce jour en matière de sécurité régionale et de coopération interétatique. Elle souligne que la « politique de la porte ouverte » de l'OTAN est liée au processus d'adhésion à l'Union européenne, même si, pour les « nouvelles démocraties » de la région, la première suscite davantage de controverses en interne que le second. 
4.
Selon elle, l’opinion publique des pays de la région voyait surtout dans l’aspect militaire de l’OTAN – l'article 5, dissuasif et offrant des garanties mutuelles - l’élément le plus important d’une éventuelle adhésion à l’organisation. Mais l'opinion publique a changé avec le temps, et il est aujourd'hui tenu compte non seulement des aspects militaires mais aussi de la nécessité de mener des réformes institutionnelles et sociétales. L'oratrice souligne qu'il importante de faire comprendre à chacun que la stabilité d'un pays passe inévitablement par la stabilisation de son voisinage. 
5.
L'adhésion de la Croatie à l'OTAN a permis aux dirigeants du pays de développer leurs relations avec leurs voisins afin de créer l'environnement régional sûr nécessaire et d’aider ces pays à accélérer le renforcement de leur propre sécurité.  Mme Pusić admet à cet égard que les pays de la région ont des positions très différentes concernant l'adhésion à l'OTAN, certains étant candidats et d'autres en étant assez éloignés. Sur ce point, l'oratrice évoque le soutien pratique que la Croatie a apporté au Monténégro, petit Etat qui, d’après elle, revêt une importance stratégique, en partageant les enseignements tirés sur la façon de satisfaire aux critères d'adhésion. De son point de vue, le Monténégro est plus ou moins prêt à rejoindre l'Alliance.  Concernant la Bosnie-Herzégovine, elle fait remarquer que ce pays est essentiel pour la stabilité de la région, mais que ses projets d'adhésion à l'OTAN sont en suspens depuis quelque temps.
6.
La discussion qui suit porte sur le fait qu'il est essentiel de continuer à œuvrer conjointement à la stabilité et à la sécurité du voisinage oriental.  La ministre insiste pour dire qu'il ne faut pas négliger le risque que certains pays tels que l'Ukraine, le Moldova ou le Bélarus deviennent des Etats faillis. Selon elle, il demeure important de maintenir le dialogue et la coopération avec la Russie sur les questions de voisinage mais aussi sur les menaces, comme la crise syrienne, qui préoccupent les deux parties. Il convient à cet égard de prendre des mesures de confiance pour faire participer ensemble les pays voisins à des projets transfrontaliers dans des domaines tels que la coopération économique, les médias ou l'édition. Les médias et l'édition nationaux ne peuvent pas survivre au sein des petits marchés de la région ; ils ont besoin de liberté pour se développer, explique l'oratrice. Une coopération économique est déjà en place entre la Croatie et la Serbie, mais il faut lancer davantage d'initiatives pour créer un environnement propice aux investissements.
7.
      Enfin, Mme Pusić fait remarquer que s'il est essentiel d'apporter un soutien extérieur à ces pays pour les aider à faire avancer la démocratie et à stabiliser leur économie, il est tout aussi essentiel que les capitales aient la volonté politique de coopérer afin de favoriser la coopération régionale. S'agissant du Kosovo et de ses relations avec la Serbie, l'oratrice et les membres de la Commission se félicitent de l'accord conclu et des progrès réalisés dans les deux pays. La Croatie est favorable à la coopération régionale à tous les niveaux. Pour conclure, elle suggère que les Alliés ne considèrent pas les pays de cette région comme étant membres ou non membres de l'Union européenne, mais plutôt comme se trouvant tous à des stades différents de leur adhésion à l’UE et à l'OTAN. 
II.  
Examen du projet de rapport général L'importance stratégique croissante de l'Asie : conséquences pour l'OTAN  [154 PC 13 F], présenté par Ojars Eriks KALNINS (Lettonie), rapporteur général f.f.
8.
Après la présentation du rapport, les membres formulent des observations, notamment sur les questions de sécurité régionale en Asie, sur l'aspect économique de la réorientation des Etats‑Unis vers l'Asie en matière de sécurité et les conséquences que la réduction des investissements dans la défense pourrait avoir sur le rééquilibrage vers l'Asie.  Débattant d'un éventuel engagement à long terme plus important de l'OTAN dans la région Asie‑Pacifique, les membres réfléchissent sur la mise en place de partenariats durables mais réalistes avec les pays de la région. En termes de mesures concrètes qui amélioreraient la sécurité dans la région Asie‑Pacifique, il a été avancé que l’OTAN ne disposait que de peu d’outils. Plusieurs membres de la Commission soulignent que l'OTAN doit travailler davantage avec des partenaires, d'autant que les puissances émergentes asiatiques se tournent vers le reste du monde. Ils suggèrent que l'OTAN joue un rôle pour ce qui est d'aider ses partenaires et les autres Etats de la région à construire une solide architecture régionale de sécurité. Ceci dit, les participants conviennent de la nécessité de trouver un équilibre entre les inévitables coupes budgétaires et le fait que l'OTAN doit rester capable d'assumer ses engagements et ses responsabilités, et être préparée à le faire.  
9.
Un membre déplore qu'en termes de diplomatie et de sécurité, l'Union européenne reste pour l'heure pratiquement absente de la région Asie-Pacifique. D'autres insistent sur le fait que les Alliés européens doivent assumer une plus grande part de responsabilité dans la sécurité du voisinage européen, ce qui implique de mieux anticiper et de mieux gérer les nouvelles menaces qui pèsent sur la sécurité. Un membre souligne que, si l'on veut garder une dissuasion militaire crédible et préserver la cohésion de l'Alliance, les Alliés européens doivent régler les problèmes de l'insuffisance des budgets, des inégalités au niveau des capacités ainsi que des contributions aux opérations de maintien de la paix. Affirmant que le rééquilibrage est plus une nécessité qu'un choix, Ojars Eriks Kalnins (LV) indique que la réorientation des Etats-Unis n'en est qu'à ses débuts et que le recentrage vers l'Asie est une tendance mondiale.  Il fait remarquer que la région Asie-Pacifique connaît toute une série de problèmes de sécurité et insiste sur l'importance de la transparence. Dans ce contexte, il suggère que la République populaire de Chine participe à un dialogue sur les problèmes de sécurité dans la région. L'OTAN doit saisir quel rôle elle pourrait jouer, en tant qu'organisation, s'agissant de la région Asie-Pacifique.
Le projet de rapport [154 PC 13 F] est adopté à l'unanimité.
III. 
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur les relations transatlantiques Sécurité dans le Grand Nord : rôle de l'OTAN  [156 PCTR 13 F] de Jadwiga ZAKRZEWSKA (Pologne), rapporteure, présenté par John Dyrby PAULSEN (Danemark), président
10.
En raison de l'absence de la rapporteure, le projet de rapport est présenté par John Dyrby Paulsen (DK), président de la Sous-commission sur les relations transatlantiques. Plusieurs membres de la Commission félicitent M. Paulsen et la délégation danoise pour la visite très fructueuse que la Sous-commission a effectuée récemment au Groenland. Les membres soulignent les changements dynamiques que connaît le Grand Nord du fait du changement climatique, la nécessité de la poursuite de la coopération entre les pays de l'Arctique et la question de savoir si le renforcement du rôle de l'OTAN dans la région conduirait ou non à la « militarisation » de cette dernière.  Les membres conviennent qu'il est nécessaire de poursuivre et d'améliorer la coopération en matière de recherche et sauvetage (SAR), puisque les capacités existantes, principalement militaires, sont limitées et que le nombre de navires croisant dans la région et le nombre d'incidents sont en augmentation. Si les membres s'accordent aussi sur une coopération accrue avec la Russie, les points de vue divergent sur la question de savoir s'il faut renforcer le rôle de l'OTAN dans l'Arctique. Plusieurs membres de la Commission affirment clairement que l'OTAN doit définir une stratégie globale pour la région. Les membres tombent d’accord pour dire que l'engagement de l'OTAN ne devrait pas conduire à une militarisation du Grand Nord, mais pourrait aider les partenaires et les Alliés à gérer l'impact de l'exploitation des ressources par l'homme et à faire face aux incidences que l'intensification du trafic des pétroliers dans la région a sur l'environnement et 
Le projet de rapport [156 PCTR 13 F] est adopté à l'unanimité.
IV.    
Exposé du professeur Bichara KHADER, directeur du Centre d'études et de recherches sur le Monde Arabe contemporain (C.E.R.M.A.C.), DVLP, et professeur à la Faculté des sciences politiques, économiques et sociales de l'Université catholique de Louvain, Belgique, sur  Evolutions récentes dans la région MOAN 
11.
Le professeur Khader fait remarquer qu'il n'existe pas de politique européenne cohérente par rapport à la région Moyen-Orient et Afrique du Nord (MOAN). Il traite ensuite de trois grands points : la capacité de résistance des régimes autoritaires de la région, les causes profondes et l'impact des révolutions arabes, et les défis que les gouvernements de transition ont à relever sur la voie qui doit les mener au renforcement de la démocratie.
12.
S'agissant de la notion d'« exceptionnalisme arabe » et de la capacité de résistance des régimes autoritaires de la région, l'orateur rappelle aux membres de la Commission que la plupart de ces régimes sont arrivés au pouvoir à la suite de révolutions. A mesure qu'ils sont devenus plus autocratiques dans les années 1970-1980, il s'est formé un accord tacite entre les populations et les régimes : les premières acceptant de modérer leurs revendications démocratiques tant que les seconds fourniraient subventions et protection sociale. L'orateur suggère que la légitimité de ces régimes autocratiques et paternalistes se fondait ainsi sur la répartition des richesses. Cependant, à mesure que ces régimes versaient dans l'autoritarisme, ils se sont de plus en plus attachés à l'enrichissement personnel et à la conservation, à tout prix, de leur mainmise sur les institutions publiques. Dans les années 1980, ils ont par ailleurs commencé à adopter une approche dynastique, consistant à préparer leurs fils et leurs proches parents à la succession.  Malgré la stabilité et l'obéissance sociétale apparentes, que les régimes ont obtenues par des moyens et des services toujours plus répressifs, les troubles sociaux couvaient. 
13.
En 2011, la révolution en Tunisie déclenche un effet domino dans la région. Le fait que la Tunisie soit le pays où a commencé le « printemps arabe » s'explique par: une composante géographique (le pays est petit et la société homogène), un taux de chômage important dans une société par ailleurs ouverte et à la population instruite et, enfin, par le fait que le pays ne recèle aucun enjeu ou intérêt pour les acteurs de la région.
14.
Selon le professeur Khader, le printemps arabe a tourné autrement dans les autres Etats arabes en raison des paramètres différents qui caractérisent chacun des pays. Ces différences concernent plus particulièrement la composition ethnique et confessionnelle, le niveau de développement économique et le taux de chômage, ainsi que les rôles qu'ont joués les forces militaires et de sécurité dans les premières phases des révolutions. Un autre facteur ayant influencé les révolutions des pays arabes de manière différente est l’influence exercée par des acteurs extérieurs, dont des actions militaires telles que  l'opération menée par l'OTAN en Libye. 
15.
Abordant la difficile transition vers des processus et des institutions démocratiques, l'orateur indique que les partis islamistes étaient les mieux placés et les mieux organisés pour remporter les premières élections en Egypte et en Tunisie. Les gouvernements dominés par les islamistes n'ont toutefois pas été en mesure de répondre aux besoins de la population, notamment en termes de gouvernance et de développement économique. En conséquence, les populations se polarisent et s'impatientent de plus en plus par rapport aux politiques des gouvernements islamistes, explique l'orateur. Les actuelles difficultés ne signifieraient toutefois pas implicitement que les pays arabes ne sont pas prêts pour la démocratie. Plus exactement, la transition dans chacun des pays sera graduelle et douloureuse, et il est probable qu'il faudra plusieurs décennies pour que s'opèrent les ajustements politiques et économiques. 
16.
Les membres de la Commission insistent sur la nécessité de soutenir les pays arabes en transition dans les efforts qu'ils déploient pour dynamiser leur croissance économique, soutenir les jeunes et favoriser leur instruction et soutenir les groupes de la société civile qui œuvrent pour l'égalité des sexes, les droits des minorités et la création d'une culture publique de la démocratie. Interrogé sur la question de savoir si le contexte actuel pourrait offrir une occasion de relancer le processus de paix au Moyen-Orient et d'inciter Israël à s'engager activement sur la voie d'une solution à deux Etats, l'orateur indique que, étant donné le climat politique actuel, Israël pourrait considérer des systèmes arabes plus démocratiques comme une menace pour sa sécurité. Israël pourrait néanmoins saisir l'occasion du changement du contexte régional pour adopter une position plus souple s'agissant de la reconnaissance palestinienne. 
17.
Le professeur Khader aborde aussi la question des minorités qui, dit-il, sont aujourd'hui persécutées et exposées à la radicalisation en Syrie, en Tunisie, au Yémen et en Libye.  La seule façon dont la communauté internationale peut aider ces pays est de soutenir les processus politiques et la croissance économique, afin de stabiliser leur situation intérieure et de répondre aux demandes d’une population par ailleurs grandissante. Interrogé sur le rôle que jouent les puissances régionales dans les révolutions, l'orateur s'attarde sur le rôle des Etats du Golfe, qui soutiennent des factions différentes. Par exemple, parmi les pays du Conseil de coopération du Golfe, l'Arabie saoudite et des pays tels que le Qatar ont adopté des positions divergentes eu égard au conflit syrien.
18.
L'orateur relève que, la Syrie mise à part, ce sont l'Egypte et la Libye qui connaissent les transitions les plus difficiles. Il ne peut exclure pour l'Egypte un « scénario à l'algérienne », à savoir une guerre civile prolongée de faible intensité. Il dit espérer que la communauté internationale sera en mesure d'aider à empêcher un tel scénario. Dans le cas de la Libye, compte tenu de la structure tribale et de la taille du pays, de l'absence de structures institutionnelles et de la présence de tribus armées qui ne veulent pas déposer les armes, les réformes, en particulier dans le secteur de la sécurité, doivent partir de zéro. Selon l'orateur, il n'y a pas de solution simple. Cependant, le soutien de la réforme du secteur de la sécurité en Libye devrait être une priorité de la communauté internationale.
19.
Interrogé sur la possibilité d'une solution imposée de l'extérieur à la crise syrienne, l'orateur reconnaît que la démocratie ne peut en aucun cas prospérer si elle est exportée par des moyens militaires ; elle doit être induite par les sociétés. Il estime que les révolutions arabes ne sont pas le fruit d'interventions extérieures, même si plusieurs acteurs régionaux défendent activement leurs intérêts. Ces révolutions ont plutôt été déclenchées par des frustrations sociales. Le danger est que plus ces révolutions dureront, plus les populations se radicaliseront, ce qui pourrait aussi déstabiliser les pays voisins, ainsi que l'Europe. Le radicalisme est une menace pour tous, pas seulement pour les minorités. L'orateur invite les membres à travailler ensemble pour lutter contre les extrémistes et le terrorisme au Moyen-Orient et en Afrique du Nord, afin que cette région prospère et devienne plus ouverte.
V. 
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur les partenariats de l'OTAN    Les partenariats de l'OTAN avec l'Asie centrale [155 PCNP 13 F], présenté par Daniel BACQUELAINE (Belgique), rapporteur
20.
Après la présentation du rapport, un membre russe insiste sur l'intérêt que revêt la stabilité de la région pour la Russie. Il est d'avis que la formulation de certains passages du rapport pourrait être interprétée comme trop négative à l'encontre de la Russie, et souligne que celle-ci est un partenaire de l'OTAN également en Asie centrale. Un membre allemand et un membre letton de la Commission informent l'assemblée que leurs pays aident activement les républiques d'Asie centrale à surmonter les défis qui se posent à elles, notamment dans les domaines économique et social. Daniel Bacquelaine (BE) insiste sur le rôle limité que l'Union européenne a joué dans la stabilisation des républiques d'Asie centrale et encourage ses homologues à défendre au sein de leurs parlements respectifs, le renforcement de la coopération et des partenariats avec les pays de la région, étant donné, notamment, la transition en cours en Afghanistan. L'OTAN et ses pays membres sont parties prenantes dans la région. L’Alliance doit renforcer et approfondir ses relations avec les pays de la région et œuvrer plus étroitement avec eux à la lutte contre le terrorisme et le trafic de drogues. Dans ce contexte, l'OTAN et l’UE devraient toutes deux travailler avec la Russie, au vu des nombreuses initiatives de coopération avec les républiques d'Asie centrale que ce pays mène sur ces questions. L’UE et l'OTAN devraient collaborer plus étroitement afin de trouver une stratégie pragmatique et réaliste qui favoriserait le respect des droits humains et les aspirations des populations. Aucun pays n'a le droit de monopoliser la région pour servir ses propres intérêts.  
Le projet de rapport [155 PCNP 13 F] est adopté à l'unanimité.
Dimanche 13 octobre 2013 
VI.  
Exposé de Kolinda GRABAR-KITAROVIC, secrétaire générale adjointe de l'OTAN pour la diplomatie publique, sur L'OTAN d'aujourd'hui et de demain 
21.
Les principaux thèmes de l'exposé de Kolinda Grabar-Kitarovic sont la politique de la porte ouverte de l'OTAN et le rôle de l'Organisation en tant que défenseur de la sécurité coopérative. L'oratrice reconnaît le rôle essentiel de l'Assemblée parlementaire de l'OTAN en tant que lien entre le siège de l'OTAN, les organes législatifs nationaux et les populations. S'attardant sur le rôle de la Division Diplomatie publique (PDD) de l'OTAN, elle invite les membres de la Commission à partager en permanence leurs vues avec l’Alliance.  Dans ce contexte, elle informe les membres de la Commission que l'OTAN a élaboré un questionnaire pour sonder leur avis sur le rôle de l'OTAN et sa communication envers le public.  Ce questionnaire a été mis à la disposition de toutes les délégations lors de la session en Croatie.  Elle encourage les membres à le remplir et souligne que l'OTAN tiendra compte des avis exprimés.
22.
Faisant écho au discours que le secrétaire général de l'OTAN a prononcé à la séance plénière inaugurale, Mme Grabar-Kitarovic souligne qu'il est extrêmement important pour la sécurité des Alliés et des partenaires de l'OTAN que les dépenses de défense soient suffisantes. L'OTAN a mis au point des initiatives pour relever les défis de sécurité émergents et a développé ses structures de partenariat. Le prochain sommet de l'OTAN portera probablement sur trois grands thèmes : l'engagement en Afghanistan après 2014, les priorités de l'OTAN après 2014 et les relations transatlantiques.
23.
Concernant l'Afghanistan après 2014, l'oratrice souligne le lancement de l'opération « Resolute Support » et l'engagement de poursuivre l'assistance aux forces de sécurité afghanes et au pays. Elle fait remarquer que des progrès considérables ont été réalisés en Afghanistan, notamment dans l'enseignement et les soins de santé, et dans bien d'autres domaines. Le développement de l'intégrité et la mise en place d'institutions durables sont deux domaines dans lesquels les Alliés doivent continuer à soutenir l'Afghanistan. L'oratrice encourage les parlementaires de l'OTAN à nouer des contacts avec les législateurs afghans et à partager avec eux les enseignements tirés en Europe en matière de gouvernance et de transitions politiques pacifiques.
24.
L'oratrice insiste sur le fait qu'à l'avenir, l'OTAN continuera de travailler à la sécurité collective et à la gestion des crises.  Il est très important de maintenir les partenariats qui ont été développés dans l'environnement opérationnel de la FIAS, en particulier pour faire face aux défis de sécurité émergents et aux menaces pesant sur la sécurité globale.
25.
Concernant le partenariat transatlantique, l'oratrice évoque le rééquilibrage de la posture de sécurité des Etats-Unis vers l'Asie. L'Europe reste cependant le premier partenaire des Etats-Unis et l'oratrice s'attend à ce que cela ressorte des débats qui auront lieu au prochain sommet de l'OTAN. La dernière enquête de « Transatlantic Trends » montre que l'OTAN jouit d'un fort soutien des deux côtés de l'Atlantique. L'OTAN reste pertinente car elle est une Alliance de valeurs, qui nourrit les partenariats.
26.
La séance de questions-réponses porte notamment sur la crise syrienne et le rôle de l'OTAN dans la sécurité des Balkans. Mme Grabar-Kitarovic souligne que l'OTAN est limitée dans les initiatives qu'elle pourrait prendre sans mandat de l'ONU en Syrie.  Les débats se poursuivent sur le rôle que l'OTAN pourrait jouer pour encourager les Syriens à trouver une solution politique à la crise. Selon l'oratrice, les Alliés doivent aussi aider leur Allié turc à défendre son territoire et contribuer à renforcer la protection des frontières si nécessaire.  Cependant, au final, la solution à la crise syrienne doit être politique. 
27.
Répondant à une question sur la politique de la porte ouverte de l'OTAN, l'oratrice explique que l'OTAN attend des pays candidats qu'ils poursuivent leurs réformes et leur travail en vue de répondre aux critères d'adhésion. L'avenir des Balkans occidentaux réside dans l'intégration au sein de la communauté euro-atlantique. Elle poursuit en indiquant que la Division Diplomatie publique (DDP) suit les débats nationaux et offre aux gouvernements candidats son soutien plein et entier en vue de les sensibiliser aux questions de sécurité et aux implications que revêt l'adhésion à l'OTAN.
28.
S'agissant du lien entre la stabilité en Afghanistan et le trafic de drogues, l'oratrice explique que l'OTAN a peu de possibilités de contribuer à la lutte contre le commerce du pavot. Ceci dit, des pays ont, à titre individuel, travaillé avec les Afghans pour les aider à trouver d'autres sources de revenus. Mme Grabar-Kitarovic insiste sur le fait que la communauté internationale doit renforcer ses efforts collectifs pour relever ce défi.
29.
Plusieurs membres de la Commission sont d'avis que l'OTAN doit redoubler d'efforts en matière de diplomatie publique avant le Sommet de Londres, en 2014, afin d'expliquer au grand public les avantages qu'offre un partenariat de sécurité transatlantique fort.  Mme Grabar-Kitarovic reconnaît que le soutien du public à l'égard de l'OTAN fluctue des deux côtés de l'Atlantique et qu'il est fonction de la perception de la menace. Bien que la DDP soit très active en matière de diplomatie publique, les ressources sont limitées et il revient aussi aux gouvernements des pays membres d'informer leurs électeurs et de leur expliquer les politiques de l'OTAN. L'oratrice insiste sur le fait que ce sont les parlementaires de l'OTAN qui sont les mieux placés pour débattre avec leurs électeurs respectifs des préoccupations en matière de sécurité et du rôle de l'OTAN, puisqu'ils ont reçu leur vote de confiance et représentent leurs intérêts.
VII.
Examen du projet de rapport du Groupe spécial Méditerranée et Moyen-Orient   Le défi iranien à la sécurité du Moyen-Orient et du monde  [176 GSM 13 F], présenté par Raynell ANDREYCHUK (Canada), rapporteure
30.
Les membres de la Commission se félicitent de l'exhaustivité et de l'actualité du rapport. Ils proposent d’actualiser le projet de rapport de façon à y inclure les résultats de la récente élection présidentielle en Iran et les implications que ceux-ci pourraient avoir sur la politique étrangère du pays, en particulier s'agissant des négociations sur son programme nucléaire. Dans ce contexte, les participants font remarquer que le président iranien Rohani a exprimé sa volonté d'entamer un nouveau cycle de négociations afin de surmonter la méfiance réciproque. Plusieurs membres de la Commission estiment qu'il s'agit là d'une occasion de nouer le dialogue avec l'Iran sur la question nucléaire, et peut-être même sur la perspective d'une zone exempte d'ADM au Moyen-Orient. Dans sa réponse, la rapporteure appelle à la prudence, d'autant que les décisions du président Rohani sont influencées et limitées par un ensemble complexe d'intérêts et d'acteurs sur la scène nationale. Elle insiste aussi sur le fait que les concessions que la communauté internationale pourrait faire s'agissant de la levée partielle des sanctions doivent suivre et non précéder la preuve concrète que l'Iran est effectivement ouvert aux inspections de l'AIEA. Les débats font ressortir un consensus parmi les membres de la Commission selon lequel la solution à la question nucléaire iranienne doit être politique et diplomatique et ne pas impliquer d'action militaire.
VIII.
Examen des amendements et vote des projets de résolution de la Commission L'importance stratégique de la région Asie-Pacifique : les conséquences pour l'OTAN  [204 PC 13 F] et  La crise syrienne : conséquences pour la région et au‑delà  [205 PC 13 F rév.1] présentés par Ojars Eriks KALNINS, rapporteur général f.f.
31.
Après les observations liminaires du rapporteur général, les membres de la Commission débattent du projet de résolution L'importance stratégique croissante de la région Asie-Pacifique : les conséquences pour l'OTAN [204 PC 13 F]  et procèdent au vote.
32.
Le projet de résolution fait l'objet de deux amendements. L'amendement 1 (Lamers) est accepté  1. L'amendement 2 (Ozerov, Komoedov) est retiré.        
Le projet de résolution L'importance stratégique croissante de la région Asie-Pacifique : les conséquences pour l'OTAN  [204 PC 13 F], ainsi amendé, est adopté.
33.
Après les observations liminaires du rapporteur général, les membres de la Commission débattent du projet de résolution La crise syrienne : conséquences pour la région et au-delà  et procèdent au vote. Seize amendements sont proposés au projet de résolution. Les amendements 1 (Carrère, Le Guen), 2 (Rodriguez-Salmones), 4 (Spiliotopoulos), 7, amendé oralement (Kazak), 8 (Kazak), 11, amendé oralement, (Ozerov, Komoedov), 14 (Ozerov, Komodoev), 15 (Ozerov, Komodoev) et 16, amendé oralement (Ozerov, Komoedov) sont adoptés.  Les amendements 5 (Spiliotopoulos), 6 (Spiliotopoulos), 9 (Ozerov, Komoedov),  12 (Ozerov, Komoedov) et 13 (Ozerov, Komoedov) sont rejetés.  Les amendements 3 (Rodriguez‑Salmones) et 10 (Ozerov, Komoedov) sont retirés. 
Le projet de résolution La crise syrienne : conséquences pour la région et au-delà  [205 PC 13 F rév. 1], ainsi amendé, est adopté.
IX.
 Election des membres des bureaux de la commission et des sous-commissions
34.
Tous les membres rééligibles des bureaux de la commission et des                         sous-commissions sont réélus. Les nouveaux membres ci-après des bureaux sont élus :
Commission politique 
Président




José LELLO (Portugal)
Vice-présidente



Federica MOGHERINI (Italie)
Vice-présidente



Beatriz RODRIGEZ-SALMONES (Espagne)
Rapporteur général



Ojars Eriks KALNINS (Lettonie)
Sous-commission sur les partenariats de l'OTAN 
Vice-président 



Daniel BACQUELAINE (Belgique)
Vice-président




Metin Lufti BAYDAR (Turquie)

 
Rapporteure




Rasa JUKNEVICIENE (Lituanie)
Sous-commission sur les relations transatlantiques 
Vice-président 



Jean-Marie LE GUEN (France) 
Conseil interparlementaire Ukraine-OTAN 
Membre




Raynell ANDREYCHUK (Canada)
X. 
Remarques finales
35.
La présidente Raynell Andreychuk clôt la séance en remerciant la délégation croate d'avoir accueilli cette session annuelle fructueuse, et tous les participants pour leurs contributions constructives et judicieuses pendant les travaux. Elle remercie aussi les membres de la Commission pour le soutien qu'ils lui ont témoigné pendant son mandat à la présidence. 
__________________
( 	La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel.
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